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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori
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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de la Sàrl dissoute: 
Ecotech Maurice Lack Sàrl en liquidation, Neuchâtel

2. Dissolution par: l'assemblée générale

3. Date: 17.02.2009

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 29.10.2014

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Ecotech Maurice Lack Sàrl en liquidation, rue du Rocher 15, 
2000 Neuchatel 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
société à responsabilité limitée dissoute d'annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Selon décision du 20.01.2012, le Tribunal régio-
nal du Littoral et du Val-de-Travers a ordonné la réinscription 
de la société au registre du commerce et a dit qu'une radiation 
ultérieure devra être précédée d'un nouvelle procédure de li-
quidation

Etude Pascal Hofer, à Boudry
2017 Boudry
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